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Un accident survenu à la presse mécanique du 
Salut Public nout oblige à paraître^ heures plu* lard. 

B>yoB», 3 Janvier *w5©-

ASSESJSBBiEBS SATI®SAM1. 
L'assemblée a employé toute la séance du 3 a dé-

faire, au milieu d'une dép'orable confusion, ce 
qu'elle avait fait dans celle du 2. Nouvelle Pénélope, 
elle détruit le lendemain ce qu'elle a construit la 
veille, et cela, sans respect pour sa dignité. Après 
avoir agi sans sollicitude pour l'intérêt général, l'ur-
gence de la loi sur les instituteurs avait été adoptée 
par 308 voix contre 307 ; cette même urgence a été 
de nouveau proclamée par 329 voix contre 300. La 
majorité numérique a augmenté, mais l'effet moral 
est resté le même; il est déplorable pour l'assemblée. 

Le 4 janvier, l'assemblée, après avoir choisi M. 
Dupin pour son président, a repris la discussion des 
affaires de la Plata. M. Daru, rapporteur, a fait con-
naître l'opinion de la commission snr l'amendement 
de M. de Raucé. Cette opinion est favorable aux ar-
mements comme appui de nouvelles négociations d'a-
bord, et ensuite comme moyens coercitifs envers Ro-
sas, si les tentatives pacifiques échouent. M. de Rau-
cé montait à la tribune au départ du courrier. 

Nous nous garderons bien d'émsttre un avis sur 
l'issue probable de ce long débat. Avec l'assemblée, 
il n'y a rien de probable et rien de certain, tout pa-
rait laissé au hasard. Nous attendons donc qu'elle ait 
prononcé et confirmé, après réflexion, son premier 
jugement. 

 u .r-WBHUiu-kW»"."""' ' 

Aux affaires î «aux aftTaârcs f 
Il y a quelques mois nous faisions entendre ee cri : 

aux affaires ! comme un conseil au gouvenement, 
comme un avis à l'assemblée. Aujourd'hui nous le 
répétons comme le seul moyen de relever les grands 
pouvoirs déconsidérés, comme le seul moyen de sau-
ver le pays. 

Oui, aux affaires ! c'est-à-dire plus de débats ora-
geux qui mettent à nu lis prétentions impuissantes ; 
plus de mauvais vouloirs systématiques qui repous-
sent les mesures utiles; plus de ces discours préten-
tiecx qui établissent la réputation d'un orateur sur 
les ruines du bon sens ; plus de luttes entre les par-
tis pour exalter uns opinion aux dépens de l'intérêt 
général. 

Aux affaires ! afin de mettre un terme à ces divi-
sions fatales qui brisent la majorité et la livrent dé-
sarmée aux coups de l'anarchie ; aux affaires ! afin 
de donner aux esprits inquiets une préoccupation 
sérieuse, à l'impatience une issue régulière, à i'acti-
vité fébrile un aliment, et aux rivalités politiques un 
champ clos où elles n'auront d'autre antagonisme 
que celui du bien public. 

Ce n'est pasjseulement dans les travaux de l'assem-
blée que nous voulons voir se manifester une sollici-
tude constante pour les affaires du pays, c'est encore 
dans les sentiments des divers partis qui fractionnent 
Cette même assemblée, ils arrivent aux séances avec 
une idée fixe, celle d'étouffer leurs adversaires, de 

prévaloir sur eux, et de les écraser sous le poids de 
votes accablants; ils n'ont en vue qu'une chose : as-
surer à leur opinion l'influence ministérielle, à leurs 
créatures les places, à leurs partisans les hautes posi-
tions; en ua mot, ils veulent tout envahir et ils pen-
sent que le pays n'aura plus rien à désirer lorsque 
leur ambition sera satisfaite. Aussi qu'arrive-t il? 
c'est que le funeste exemple donné par l'assemblée 
est imité dans tous les rangs de la hiérarchie adminis-
trative. Partout on fait de la politique ; on ne cher-
che plus à satisfaire l'intérêt général, on ne travaille 
plus en vue du bien public, on n'agit que pour servir 
une opinion, que pour servir un parti. La politique, 
cette plaie qui énerve et détruit le patriotisme, enva-
hit tout, paralyse tout. 

Aussi la France us subit, dans aucun de ses éléments 
de prospérité, l'influence ou l'action des pouvoirs 
constitués ; elle vit de sa vie naturelle , eî, pour 
ainsi dire, malgré ceux qui la gouveanent. 

Le travail renaît sans être encouragé par l'état; car 
depuis un an, on parle d'une soumission de chemin 
de fer, qui est encore retardée grâce à l'assemblée 
nationale. 

Le crédit remonte sans que la situation de noire 
budget ait été améliorée. 

L'agriculture paie les impôts sans avoir reçu cette 
loi de crédit foacier dont on la berce depuis long-
temps. 

Le commerce a repris de l'importance sans qne l'on 
ait revisé aucun de ces tarifs inintelligents qui veil-
lent a nos i'routièfes comme des gardiens jaloux de 
son développement. 

Partout nous voyons l'effort individuel montrer 
les meilleures dispositions ec n'attendre pour por-
ter ses fruits qu'un peu d'assistance de la part 
des régions officielles ; partout nous voyons ce mer-
veilleux pays de France, comme un arbre vigoureux, 
pousser, malgré la tempête des événements, malgré 
l'indifférence de ses directeurs, des rameaux féconds. 
Seul le gouvernement, seule l'assemblée surtout 
s'épuise en vains efforts pour trouver sa route ; chaque 
pas qu'elle fait la jette hors de la bonne voie; elle se 
laisse distraire par des incidents sans portée, et elle 
oublie, au milieu des discussions politiques, que 36 
millions d'âmes attendent d'elle des lois d'améliora-
tion sociale, des garanties pour l'ordre, des encoura-
gements pour le travail, des moyens de crédit pour 
l'agriculture, le perfectiormemeot de nos institutions 
et la prospérité matérielle d'intérêts sérieux, 

Que l'assemblée y réfléchisse; elle tient en ses 
mains, d'un côté, le salut de la France, et de l'autre 
sa perte; elle peat établir sa gloire sur le bonheur 
public, ou trouver sa honte dans le malheur géné-
ral. 

La voie qui la perdra, c'est celle de la politique ; 
celle qui peut la sauver, c'est la voie des affaires. 
Poor elle et pour nous, qu'elle entre donc franche-
ment dans cette dernière route; que par un vigou-
reux effort elle se débarrasse des entraves des par-
tis pour se livrer en toute liberté à des travaux utiles. 

Il en est temps encore, demain peut-être ce serait trop 
lard. 

On lit dans l'Assemblée Nationale : 
La division qui s'est manifestée dans l'assemblée est 

le résultat Ue divers malentendus. Cette scission 
n'existe que dans h forme, et cependant le pays s'en 
émeut avec raison. 

La miaorité de la majorité, qui s'est réunie avec la 
montagne, comprendra la nécessité de faire quelques 
concessions pour ne pas détruire cette union si pré-
cieuse qui fait ea ce moment la force et l'espérance 
de la société. 

La joie des journaux rouges au sujet de cette scis-
sion ne peut manquer demeure fin aux malentendus 
et de resserrer l'union des diverses fractions de la 
véritable majorité. 

Au premier vote, nous n'en doutons pas, le pays 
sera pleinement rassuré, et le scrutin détruira tou-
tes les espérances coupables qui commençaient à s'a-
giter. 

La situation delà banque, telle qu'elle résulte du nou-
veau compte-rendu arrêté le 3 janvier, est plus satislâi-
satite qu'elle ne l'avait été depuis longtemps. On est- en-
fiu parvenu à réduire l'encaisse d>i 5 millions 1/2. Il est 
vrai que, d'un autrejeôté, la circulation a augmenté de 12 
millions 1/2 et est parvenue à 449 millions 1/2. La ban-
que refuse toujours d'échanger de la monnaie pour des 
pe'its coupons de 100 fr., mais en donne facilement pour 
les paiements de ses' appoints. Nous trouvons une assez 
forte augmentation dans les deux portefeuilles: elle est 
de 0 millions 1/2 depuis la semaine dernière; ce qui s'ex-
plique par les transactions forcées de la Ou de l'année 
qui ont t'ait arriver du papier à la banque. Le compte-
courant du trésor a d<minné de 5 millions et reste à 72 
raillions, mais le paiement du semestre de décembre est 
fort avancé. 

Un rapport d'ensemble sur l'opération, de Zaatcha, 
daté de celte ville , 28 novembre , a été adressé au 
gouverneur général de l'Algérie par le généial Her-
billon. 

Ce rapport occupe quatre colonnes du Moniteur. 
Il groupe tous les faits que nos lecteurs ont lus déjà 
dans la cerresooodance d'Afrique et rend au cou-
rage et à l'habileté de nos officiers et de U03 soldats 
uae éclatante justice. Il se termine ainsi : 

« On paut estimer à S00 le nombre des cadavres 
ennemis qu'on foule aux pieds , sans compter ceux 
ensevelissons les décombres. Ce n'est pas la popula-
tion de Zaalcba,iltt'y a plus pour ainsi dire de femmes 
ni d'enfants ; ce sont pour la plupart (les hommes 
jeun«s venus pour la guerre sainte. Nos zouaves, 
nos vieilles troupes d'Afrique, 43e, 5e et 8e batail-
lons de chasseurs , 58e , 51e, 16e tirailleurs indi-
gènes, 1er et 3e spahis, 1er et 3e chasseurs d'Afrique 
ont soutenu leur belle réputation ; les nouvelles, 
8e de ligne entre autres, ont rivalisé avec leurs 
émules. Il est impossible de déployer plus de bra-
voure. 

« Je ne saurais vous dire en termes assez saisis-

sants, Monsieur le gouverneur, tout ce que valent de 
pareils soldats conduits par des officiers aussi in-
trépides. 

« Il a fallu cinquante un jours de tranchée ou-
verte, autant de nuits de veille q :e de repos , autant 
de combats à la tranchée que de journées de travail ; 
quatre affaires sérieuses contre l'ennemi extérieur 
deux affaires pour sauver nos convois; il a enfin 
fallu deux assauts meurtriers et le siège de cha-
cune des maisons , de chacun des étages de ces mai-
sons. 

« Rien n'a coûté à la vigueur de nos troupes; rien 
ne les a arrêtées, ni îa veille, ni la fatigue, ni le fléau 
du choléra. 1,000 hommes , sur un effectif qui a 
varié de 4 à 7,000, ont été frappés par le fer et le 
feu de i'ennemi. "20 officiers, près de 300 soldais 
porteront d'honorables cicatrices. 

« L'armée d'Afrique vient d'écrire de son sang 
une nouvelle page à l'histoire militaire, à la gloire de 
nos armes. 

« Je ne puis vous donner la liste de ceux qui se 
sont distingués dans nneaussi longue série de com-
bats : il faudrait vous adresser , pour ainsi dire, Se 
contrôle nominatif de mes troupes. Chaque arme, 
chaque service a eu sa part de peine et mérité d'est 
recueillir le fruit. A l'infanterie, Sa garde, i«s veilles, 
le travail , l'escorte, etc. ; à la cavalerie, la charge 
brillante ; au génie , la sape à quelques pas de l'en-
nemi; à l'artillerie, le travail des batteries, l'habileté 
du tir ; au train , le soin de coucher les blessés sur 
ses cacolets, au milieu du feu ; au service de santé , 
les soins assidus à nos blessés, à nos cholériques, en-
combrant à la fia nos ambulances , nos hôpitaux 
improvisés. 

« Je vous adresse par le même courrier la 
demande de quelques récompenses. Je compte , 
Monsieur le gouverneur, sur l'active sollicitude 
que vous téœoignez à votre armée, pour appeler 
toute la bienveillance du gouvernement sur les bra-
ves soldats qui viennent de renverser Zaatcha. » 

t i ■iiMrMrra*flif*y'r^ ' -

On lit dans le Moniteur: 
a Le président de la République, 
« Vu la loi du i août 1859, 
« Considérant que, par l'effet de la loi du 11 octobre 

•1848 , le général de division Jérôme Bonaparte ont rentré 
dans îa plénitude de ses droits de Français et d'ofïicier-
général appartenant au cadre d'activité ; 

s Considérant que, pendant les campagnes de 1S07; 
1809 et 1812 , cet officier-général a exercé, en vertu de 
décrets impériaux, lu commandement en chef, devant 
l'ennemi, de corps d'armée compo-é- de plusieurs divi-
sions de différentes armes ; qu'en 1815 , et plus tard, en 
1815, sur le champ de bataille de Waterloo, on le re-
trouve encore à la tète d'une division de l'armée, l'un 
des derniers à remettre son épée dans le fourreau , lors-
que l'ennemi envahissait la France; 

t Sur le rapport du ministre de la guerre, fait eu 
conseil des ministres, 

Décrète ; 
t Art. premier. Le général de division Jérôme Bona» 

parte est élevé a la dignité de maréchal de France. 
t Art. 2. Le ministre de la guerre est chargé de l'exé-

DU 7 JANVIER 1830. 

(ROMAN EN QUATRE PARTIES.) 

ÏHISTOÏRK-DU TEMPS DE DUGL'ESCLIN. 

Suite. — Voir les numéros à partir du 24 août. 

— Tu es un rusé compère, dit en souriant le Prfcéè-' 
Noir; mais ton courage me plaît, et je t'octroieta requête:-

Puis, après avoir ordonné aux varlets d'emmener le 
braconnier, les mains liées : 

— Songe, ajouta-t-il en le voyant s'éloigner, que c'est 
partie remise, et que demain, à pareille heure, tu seras 
pendu ! -

— Peut-être! -répondit le vagabond en riant dé son 
rire étrange. Mais vous avez perdu la vraie piste, et ces 
malheureux serfs sont sauvés, mûrmura-t-il, tandis que 
chasseurs, meute et varlets remontaient le sentier, sans 
que les icuilles du fourré s'agitassent. 

IV. 
BB L'INCONVÉNIENT POUR ON HÉRITIER »'AVOIR DES FRÈRES 

BATARDS. 

Le soir du même jour, la cour d'honneur du monas-
tère de Saint-André était encombrée de litières et de 
chevaux gardés par des pages et des varlets. Ces honnêtes 
serviteurs jouaient aux dés, devisaient de leurs exploits 
f.t se querellaient çuaUendant leurs maîtres qui, à l'issue 
^la chasse, avaient été conviés à un somptueux repas 

préparé,par ordre du prince de Galles, dans la grande 
salle du réfectoire. 

Autour d'une table immense couverte d'une nappe 
d'uneextrême finesse et chargée de venaison, de lourdes 
pâtisseries, de fruits et de vins choisis, étaient assis 
Edouard et la princesse, ayant à leurs côtés tes lords et 
les barons. Au nombre ries convives figuraient aussi doua 
Augustin Gudiel, le chevalier de Haro et les principanx 
personnages qui composaient l'ambassade du nouveau 
roi de Castille. 

Aux quatre coins. dë''îà saîlè se tenaient immobiles 
comme des statues de pierre de vigoureux vassaux qui 
portaient des torchcs.de ",çïrè'1i0flOgÎpte;! êt sur les pour-
points desquels étaient broçiç.es lés'ârnioïries duPrince-
•Nj>ir. ': ,''''*' ''.■^Z^-'-., '. 

f.Êntrc les hommes et les cohvifçs 'circulaient de fè.uhéç? 
pages qui veillaient à ce que lesjqoupés d'argent,lu^scji£ 
toujours pleines et les.assiettes.;<£éàiàjl iar&mcnf pdm? 

'VÙrs,' , , ,' \ ■'' 
Ils remplissaient les devoirs de leur charge afbe tahT 

de zèle et de bon vouloir que vers le milieu du festin tptjte' 
gêne'disparut. La princesse se leva de table pour se reti-
rer dans son oratoire, et dom Augustin,lui-même, dont la 
physionomie avait conservé jusqu'alors une expression 
de contrainte et de réserve, se laissa gagner par la gailé 
générale. 

C'était un déluge dé gais propos, de plaisanteries, de 
folles histoires, entremêlées de sarcasmes et d'éclats de 
rire. Les uns devisaient tout bas d'amour, d'autres ra-
contaient bien haut les prouesses du prince, qui avait été 
eomme toujours le roi de la ehassc, car il avait tué un 
cerf'dix cors. 

— Ne me flattez pas aux dépens d'aulrui, dit avec une 
franche bonhomie Edouard; la journée a été bonne pour 
tout le inonde, car chacun a fait preuve d'adresse. 

— Jusqu'à notre grave maréchal d'Aquitaine, sir Ste-
pbea Cosingtpn, ajouta Joha Cfaandos en regardant ma-

t licieusement son voisin. 
— C'est vrai! reprit Robert Knolles, tandis que le ma-

réchal s'agitait impatiemment sur son fauteuil de chêne 
aussi lourd et aussi massif qu'une stalle de chanoine dans 
une cathédrale. Lui qui n'atteint jamais rien, il a blessé 

| aujourd'hui trois piqueurs et tué deux cliiens. 
j — C'est-à-dire, répliqua le maréchal pourpre de co-
j 1ère en entendant les convives éclater de rire, que sans 
I ce misérable vagabond qui a eu l'effronterie de tuer le 

chevreuil que je poursuivais, j'aurais été le plus heu-
reux chasseur de la journée, après monseigneur 
Edouard. 

Rassurez-vous, adroit veneur, dit Robert Knolles, 
yous. serez vengé demain du manant qui vous a volé 
"yoire gloire. 

, '
:
 -HT Ët vous l'eussiez été sur l'heure, ajouta John Chan-

^'do;s, si l'évéque de Ségovie n'eût pas dédaigné notre 
f partie de chasse comme un.,divertissement trop pro-

v .^•Agséiai-je vivement regeetiéj spn absence! soupira 
sir Stpphen d'un air de profoni,regret. .. 

-TT L.Î robe.d'un prêtre sied S^KSJi Œ$»eu de ces jeux 
qui sont l'image de la guerre,jd^t froidement dom Au-
gustin. LlEglise a horreur. ^al-fKDg^Lpour moi, je ne 
me plais pas à ces scènes de.jàeiji.rtré et,de. destruction. 

— Vous y eussiez cependant trouve cette fois l'occasion 
d'exercer votre pieux ministère, répliqua ironiquemant 
le prince de Galles offensé de'ce blâme indirect. 

— Moi, monseigneur ? reprit l'évéque avec étonne-
ment. 

— L'audacieux braconnier qui a si méchamment Dui à 
la réputation de notre maréchal d'Aquitaine, poursuivit 
Edouard, allait être pendu à un chêne de la forêt, lors-
qu'il a eu l'ingénieuse idée de demander un confesseur! 
ce que je ne pouvais, comme bon chrétien, lui refuser. 

Quoique ce Vilain me soit inconnu, messirc prince, 
répliqua l'évéque, je vous remercie hautement; au nom 

de l'Eglise, de lui avoir accordé le temps de recomman-
der son àme à Dieu! 

— Inconnu! répéta Edouard, pas tant que vous ie 
croyez! le drôle a eu l'honneur de vous tenir hier l'éîrier 
à votre entrée dans la ville, et en raison de ce léger ser-
vice, il tenait à obtenir de vous l'absolution de ses pé-
chés. 

Augustin Gudiel, frappé comme d'un coup de foudre, 
se sentit pâlir malgré lui. 

— Où est cet homme, monseigneur ? demanda-t-il en 
proie à la plus violente émotion. 

— Dans les cachots du monastère. 
— La religion méfait un devoir de ne pas laisser plus 

longtemps ce malheureux sans consolation ! dit vivement 
l'évéque. 

Et il se leva dans l'intention de sortir aussitôt du ré-
fectoire, car il avait hâte d'éclaicir le vague soupçon qui 
assiégeait son esprit depuis la veille. 

— Rassurez-vous,dom Augustin, dit le prince de Galles 
en voyant l'agitation que son hôte ne pouvait parvenir à 
dissimuler, malgré tout l'empire qu'il possédait sur lui-
même, — l'affaire est beaucoup moins grave que vous ne 
le supposez. 

— Potir nous autres gans d'église, répliqua Gudiel avec 
ùne sorte de pieuse exaltation, c'est une lâeheté qued'hé-
sîter^qftfitter une fête pour se rendre là où il y a une 
douleur à consoler, et puisque ce pauvre homme n'âttend 
quemâ bénédiction pour mourir en paix, je ne veux pas~ 
retarder le moment qui doit lui procurer une '•'éternelle 
félicité au lieu d'une vie de misère et d'amertume!-

— Demeurez, je vous prie, seigneur évêque, insista 
Edouard. Je vais envoyer quérir le prisonnier, qui nous 
divertira, j'en suis sûr, par son audace joviale, si j'en 
juge par le sang-froid et la présence d'esprit qu'il a mon-
trés ce matin en regardant la cordé qui allait lui serrer 
leçou. Il était moins pâle que vous ne l'êtes à cette heure, 



fcntion du présent décret. 
« Mi à TElysée-National, le janvier 1850. 

« Le président de la république, 
« L.-N. BONAPARTE. 

« Le ministre de la guerre, 
« ■ D'HAUTPQUL . » 

Ainsi que nous l'avons annoncé hier, voici les 
«traits du rapport de l'ancienne compagnie dé 
Paris à Lyon, da 11 juin 1846. 

Matériel. 

« Nos ingénieurs s'occupent activement de l'étude 
des voitures et y apportent d'autant plus de soin que 
3e système de la construction de cett.e partie de notre 
matériel, et la bonne distribution de ses aménage-
ments intérieurs , peuvent contribuer puissamment 
fia développement de la circulation. 

« Nous attachons, en outre, un certain prix à 
nous entendre à cet égard avec les compagnies des 
ehemins de Lyon à Avignon et d'Avignon à Mar-
seille ; les voitures de chaque compagnie doivent 
pouvoir être reçues dans les trains des deux autres , 
afin d'établir, entre ces chemins et le nôtre, un 
«change de matériel qui maintienne l'unité de par-
cours sur cette ligne de Paris à la Méditerranée. 

« Les liens intimes qui existent déjà entre votre 
conseil d'administration et ceux des deux chemins 
da midi, nous donnent tout espoir de réaliser cette 
entente , aussi profitable à l'intérêt public qu'à la 
prospérité des trois compagnies. 

Chemin du Bourbonnais. 
a--

a Nous devons enfin vous entretenir d'une ques-
tion grave, qui a été sans doute l'objet de vos préoc-
cupations. 

« Nous voulons parler du chemin de Lyon par le 
Bourbonnais. 

« La pensée de ce chemin n'est pas nouvelle; l'é-
ventualité de cette concurrence est indiquée dans le 
rapport de M. Dufaure. 

« Mais l'honorable rapporteur déclare, en même 
temps, à propos des concurrences, que la rivalité ne 
sera permise, que la lutte ne s'ouvrira que lorsqu'un 
grand intérêt public le réclamera. 

« En effet, il ne peut pas exister de prescription 
contre l'intérêt public, et tout ce qui répond à un be- 9 
soin général doit être tôt ou tard satisfait ; mais S 
quand il s'agit de rivalités à susciter àdes entreprises 
eomme celle de nos grandes ligues qui forment déjà 
une portion importante de la propriété nationale, ce 
n'est pas légèrement qu'on peut passer de la théorie 
à la pratique, des principes qui n'ont qu'une valeur 
abstraite à une application sérieuse. Il faut pour 
cela que les besoins soient bien constatés, bien éner-
giques; il faut que les progrès de la circulation d'une 
part, et l'accumulation des capitaux de l'autre, aient 
pris des développements qui puissent permettre de 
multiplier ces doubles lignes tans danger, sans per-
turbation. En dehors de ces conditions , il y aurait 
une destruction de capitaux, une déperdition de 
forces déplorables. 

« Or, le moment était-il venu, pour les communi-
cations entre Paris et Lyon, d'entrer dans ce que 
nous appellerons la seconde phase de l'industrie des 
chemins de fer, dans la phase des concurrences? 
N'y a vait il pas injustice pour des intérêts uombreux 
et respectables, aussi bien que dommage pour la for-
tune publique, à encourager une entreprise rivale au 
moment même où notre concessioa venait de nous 
être accordée, avaut que l'expérience eut démontré 
que la ligne de la Bourgogne fût insuffisante pour sa-
tisfaire aux besoins do la circulation avec la vallée du 
Rhône ? N'y avait-il pas lieu de craindre, en un mot, 
qu'on ne reproduisît sur une grande échelle la faute 
des deux chemins de Versailles. 

a Telles s'ont les observations que nous soumîmes 
à M. le ministre des travaux publics, lorsque nous 
fûmes instruits qu'une demande de concession di-
recte lui avait été adressée pour un chemin qui devait 
compléter la ligne du Bourbonnais, pour le chemin 
de Moulins à Lyon. Cependant des sollicitations prés-
entes étaient faites à l'administration supérieure 
pour la déterminer à présenter ce projet à la sanc-

tion législative ; nous étions menacés de voir nos 
observations méconnues, d'échouer dans nos préten-
tions. 

« Dans une semblable occurence, nous dûmes 
envisager la question sous nne autre face. 

« En examinant les moyens que nous avions de 
résister aux attaques dont nous étions l'objet, bous 
arrivâmes à cette conclusion : que si une concurren-
ce était inévitable, elle ne devait être faite que par 
nous, car elle perdrait alors le caractère de lutte 
qu'elle aurait dans toute autre combinaison. Régula-
risée et conduite dans un intérêt commun, elle n'au-
rait pas l'influence désastreuse que, sans cet accord, 
elle ne manquerait pas d'exercer sur la situation gé-
nérale des affaires. 

«Tels sont les motifsqui nous ont conduits à sortir 
de la voie passive et à recourir à des moyens directs 
de légitime défense. 

« Ces moyens, nous les avons adoptés avec d'au 
tant plus de confiance qu'en prolongeant notre che-
min de Fontainebleau sur Nevers par Montargis, 
nous avions sur le parcours des lignes d'Orléans et 
de Vierzon l'avantage d'un raccourcissement d'envi-
ron 60 kilomètres. 

« Par conséquent, si, comme on le prétendait, 
une seconde ligne de Paris à Lyon était nécessaire, 
les conditions de notie tracé venaient ajouter des 
titres incontestables à la légitimité de notre dé-
fense. 

« Dans ces circonstances nous ne devions pas 
hésitsr à suivre l'exemple qui nous était donné, et 
nous déposâmes entre les mains de M. le mi-
nistre des travaux publics une soumission pour 
l'exécution du chemin du Bourbonnais par Fontai-
nebleau, Montargis et Nevers. 

« Nous ûevons nous iéliciter de îa marche que 
nous avons suivie; car, en offrant de réaliser une 
concurrence qui, faite en dehors de nous, aurait pu 
nous être préjudiciable, nous avons obtenu ce que 
nons désirions, ce qui ressortait des observations 
que nous avions adressées à M. le ministre des tra-
vaux publics, l'ajournement d'un projet inopportun, 
d'un projet inspiré par une pensée de lutte et d'an-
tagonisme coatre laquelle l'opirjion publique réagit 
en ce moment. 

« Assez de chemins de fer sont entrepris. Per-
sonne ne songera, de sitôt, àaugmenter cette charge, 
avec îa perspective du danger financier d'une con-
currence, dont toutes les industries ressentiraient le 
contre-coup. 

« Eu résumé, un élément nouveau a surgi dans 
ce débat et y a pris une véritable importance, c'est 
l'embranchement de Fontainebleau sur Nevers par 
Montargis. Si la convenance et l'utilité de cet em-
branchement étaient reconnues, dans un délai plus 
ou moins éloigné, son exécution entraînerait, à no-
tre profit, le détournement d'uue portion notable 
des produits du centre de la France. 

« Notre constante préoccupation, dans cette af-
faire, a été de placer la compagnie dans une situation 
où elle fût prête à agir, suivant les circonstances, et 
à user, si elle y était contrainte, de tous les avanta-
tages qu'elle possède. C'est dans ce but que nous 
commencerons incessamment les études que nous 
sommes autorisés à faire sur la ligne de Paris à Lyon, 
par Fontainebleau et Nevers. Vous ne regretterez 
pas, messieurs, les fonds que nous consacrerons à 
cet objet. Vous pouvez compter, d'ailleurs, sur la 
prudence que nous apporterons dans les résolutions 
que nous aurons à prendre pour veiller an respect 
de vos droits et à la conservation de vos intérêts. » 

Après avoir lu les extraits d'un rapport rédigé par 
an conseil d'administration dont M. Enfantin faisait 
partie, ou se demande comment le même M. En-
fantin peut aujourd'hui demander que le chemin de 
Paris à la Méditerranée passe par le Bourbonnais, 
avec l'exclusion plus ou moins direete de la ligne de 
la Bourgogne. 

seigneur évêque ! 
Et sur un signe du prince de Galles, un des pages sor-

tit de la salle. 
— J'aurai la hardiesse de vous faire observer, mon-

seigneur, que ce n'est point en pareil lieu que nous de-
vons jouer avec les angoises d'une créature de Dieu con-
damnée à mourir. 

—Ne vous alarmez pas si chaudement, dom Augustin, 
si la grâce de ce vagabond vous tient beaucoup à cœur, 
j'aurai peut-être la faiblesse de vous Poetroyer. 

— Oh! monseigneur, murmura Gudiel. Et la voix ex-
pira sur ses lèvres minces avant qu'il eût pu achever sa 
pensée. 

— Qu'en pensez-vous, sir Stephen? continua Edouard. 
— Le rustre mériterait pourtant bien une leçon, mes-

sire prince, répondit le maréchal. 
— Convenez que pour l'avenir celle-là ne lui servirait 

guère. 
— Au fait, en réfléchissant mûrement, je crois que 

vous avez raison, monseigneur. 
Au. même instant la porte de la galle se rouvrit, et le 

prisonnier parut sur le seuil, où les archers qui l'avaient 
escorté s'arrêtèrent. 

A la vue de cet homme, les traits de dom Augustin se 
contractèrent, son visage se couvrit d'une pâleur livide, 
et tout son eprps frissonna. 

—• Avezivous donc oublié que le sort de ce vagabond 
est entre vos mains, loi demanda le Prince-Noir. 

— Que ne dis-tu vrai? répliqua mentalement Gudiel, 
dont les yeux brillaient d'un sinistie éclat. Et, se tour-
nant vers le prince, il essaya de sourire. 

Quant au nouveau vend, il ne bougeait pas. Il suppor-
tait sans embarras comme sans audace le poids de tous 
les regards, secouant sa longue chevelure blonde comme 
la crinière d'un lion, relevant sa tête avec majesté et 
£ xant HI TOUS bleu? calmes $ fr$É sur E^op^i de Gjl* 
'J»r,. 'V.'.!' ,,'.-:'./' .' . 

f Le prince lui fit signe d'approcher. Il obéit. 
Les convives ne purent s'empêcher d'admirer la fière 

contenance de ce vagabond. 
— Es-tu serf fugitif ou rebelle du duché de Guyenne? 

lui demanda Edouard. 
— Qui je suis à cette heure? répondit-il d'une voix rail-

leuse, moins que rien, car je n'ai pas d'escarcelle gonflée 
d'or pour acheter des amis, pour corrompre mes juges, 
pour séduire mon geôlier; car je n'ai pas d'armes pour 
me faire craindre de mes ennemis. Je ne suis bon qu'à être 
insulté, foulé aux pieds, pendu ! 

— Tu as pourtant du courage et de l'orgueil. 
— A quoi sert le courage lorsqu'on est pauvre, désar-

mé, abandonné. L'homme ne vaut que parce qui n'est 
lui, par la pesanteur de sa hache, par le nombre de ses 
vassaux, par les pierreries de son manteau ! 

— N'avais-tu donc pas de famille pour te protéger et 
t'aider? 

Les yeux du vagabond étincelèreut, 
— Une famille! oui, j'ayais une famille, une nichée de 

frères qui m'enviaient et me; haïssaient, parce que j'é-
tais l'aîné. Chauffés à la flamme de mon âtrè, ils épièrent 
pendant des années l'instant favorable pour me chasser 
de la maison que mon père m'avait laissée. Je n'ai pas 
toujours été gueux comme aujourd'hui, monseigneur. 
J'avais hérité de mon pauvre père de nombreux trou-
peaux, de gras pâturages, de riantes vignes au soleil. 

— Et comment às-tu perdu toutes ces richesses ? 
— Parce que j'avais des frères tapis dans mon héritage 

comme le ver au cœur du fruit. Jé les aimais ; j'avais con-
fiance en eux. Ma table était la leur, ils montaient mes 
chevaux et chassaient dans mes bois. Eh bien ! l'un d'eux 
abusa indignement de ma bonne foi.Un jour, je m'absen-
tai et le chargeai de veiller sur ma jeune femme, comme 
sur mon plus cher trésor. Je croyais qu'il serait jaloux de 
pion honneur comme du sien. Il se fit un jeu de ma cré-
dulité ayeugles e( fil étendre à cette femme qui portait 

Revue de la presse parlslenue. 

Le Journal da Débats avait compris, sans les 
partager, qaelques-unes des appréhensions qu'éprou-

vaient les adversaires de la loi sur les instituteurs ; 
mais après les nobles et conciliantes paroles de MM. 
Molé et Beugnot, ces appréhensions ne devaient plus 
exister ; aussi le voie ne lui semblait-il pas douteux. 
Et cependant ce vote n'a été émis qu'à une voix dé 
majorité ! 

te Journal des Débats déplore d'autant plus vive-
ment la division de la majorité que cette division a 
lieu sur une question d'intérêt général, sur une ques-
tion qui touche au salut de la sociétés 

La Presse est satisfaite de l'échec que vient de re-
cevoir le ministère, au sujet de la loi sur les institu-
teurs primaires, parce que, suivant ce journal, c'est 
une consécration solennelle donnée au principe de 
la liberté d'enseignement 

Depuis un an, toute îa politique du gouvernement 
consiste à ajourner ; tous ses actes révèlent une hé-
sitation qui finira par faire perdre à la France con-
fiance en elle même. La loi sur les instituteurs, dit la 
Presse, est une loi qui sacrifiait la liberté à la néces-
sité. Cette loi blessait l'esprit de la constitution, dé-
plaçait les pouvoirs, exagérait la centralisation, des-
tituait les autorités municipales ; on se bornait à dire 
ce qu'on a dit pour l'état de siège : C'est une loi de 
salut public et de dictature. Mais le vote d'aujour-
d'hui prouve que la loi sur les instituteurs est bien 
morte, et que la liberté est toujours vivante, malgré 
îa main de fer qui voudrait l'étouffer. 

Le Siècle publie un long article sur l'organisation 
du crédit foncier. Pour faire fonctionner le crédit 
foncier, dit ce journal, il n'est besoin ni de la ré-
forme hypothécaire, ni de capitaux, ni de l'interven-
tion du gouvernement, ni de celle de l'assemblée. 
Après avoir signalé les inconvénients qui résultent 
du contrat hypothécaire, tel qu'il est en vigueur, pour 
l'emprunteur et pour le prêteur, le Siècle propose 
de centraliser tous les contrats hypothécaires par l'in-
tervention d'une société anonyme, et de les rempla-
cer par des titres uniformes garantis par ces mêmes 
contrats et par la société ; ensuite, d'affranchir l'em-
prunteur de l'obligation du remboursement en le 
libérant par la seule puissance de l'amortissement. 
Le Siècle développe son système ; mais, sans deman-
der la réforme hypothécaire, il voudrait qu'il fût 
créé, en faveur de la société dont il trace le plan, un 
article de loi qui lui permît de faire pour les prêts la 
purge légale qu'en fait sur les ventes. Cela no chan-
gerait rien aux lois qui nous régissent. 

A propos de l'affaire de Montevideo, le Crédit 
pense que la confusion dans laquelle les esprits ont 
été plongés est due à un malentendu dont M. Daru 
a été victime. En se ralliant, au nom de la commis-
sion, à la déclaration de M. le ministre des affaires 
étrangères, le rapporteur ne pouvait avoir la pensée 
d'abandonner les intérêts qu'il s'était" engagé à dé-
fendre, ïl est probable que ce malentendu sera éclair-
ci par des explications catégoriques. 

La discussion de lundi a donné à Rosas uu avan-
tage qu'il n'avait pas, et cet avantage rend désormais 
insuffisants des moyens d'action qui, avant lui, pou-
vaient tout terminer. Si l'on veut négocier encore, il 
faut que l'envoyé de la France puisse imposer son ul-
timatum par une force incontestable, qui ne laisse à 
Rosas d'autre choix que celui de céder ou de tomber. 

Le Constitutionnel, après avoir fait connaître que 
l'urgence a été déclarée par suite de la vérification 
du scrutin par les secrétaires, pour la loi sur les ins-
tituteurs primaires, constate que l'opposition, qui se 
croyait victorieuse, est vaincue. Mais il n'y a qu'une 
voix de majorité, et s'il n'y a pas défaite pour le parii 
qui défend la société, c'est un de ces succès dont il 
n'est pas possible de se réjouir. Ce journal demande 
où est donc Sa majorité que le suffrage universel avait 
envoyée à la chambre pour opposer une barrière aux 
désorganisaient. Il peuse aussi que si le gouverne-
ment eût dit plus énergiquement à l'assemblée qu'il 
demandait la loi comme une mesure de salut, il au-
rait renversé les petites coalitions qui ont désorganisé 
la majorité dans cette circonstance. 

L'Opinion Publique s'occupe aussi du vote de l'as-
semblée sur ia loi des instituteurs. Le cabinet, dit ce 
journal, a obtenu une seule voix de majorité, et en-
core a-t-i! faliu, pour obtenir cette voix, que M. Molé 

mon nom des paroles d'amour.Quand jerevins, mon bon 
neur élait un sujet de complainte et de risée. 

— Et tu souffres patiemment cet outrage? interrom-
pit vivement Edouard. 

— C'était mon frère, répliqua douloureusement le -va-
gabond, dont le visage devint blême. Qu'auriez-vous fait 
à ma place, monseigneur? 
HI— Je l'aurais tué ! répondit froidement le prince de 
Galles. 

— Vous, le loyal chevalier, vous l'auriez tué ! reprit 
le vagabond avec un visage plus calme. Eh bien ! moi, j'a-
vais horreur de verser le sang de ce frère coupable ! Je 
voulus seulement ne plus revoir celui qui m'avait trompé. 
Mais il eut l'audaee dé rentrer sous mon toit, de cher-
cher à m'abuser par de fausses paroles, et mes varlets ir-
rités, plus soucieux que moi-même de mon honneur, vou-
lurent le repousser, et, dans la lutte qui s'engagea, ils le 
tuèrent sur le seuil de ma maison. 

— C'était justice ! s'écrièrent les lords et les barons. 
— Justice ! répéta le vagabond. Pourtant le plus en-

vieux de mes autres frères me traita alors de féion et 
d'assassin. Ea vain je le comblai de preuves :de mon ami-
tié. En vain je lui donnai une part de mon héritage» Il ne 
me pardonnait pas. Mais comme il n'était pas assez hardi 
pour m'attaquer en face, il loua les bras et les épées d'une 
troupe de .-ipadassius de profession, et une nuit ils assailli-
rent mon logis,hlessèreut et tuèrent les quelques serviteurs 
dévoués qui tentèrent de me défendre, et, appelant à la 
curée nombre de mes voisins jaloux de ma prospérité, ils 
me chassèrent de mon bien. Depuis ce jour, j'erre comme 
un maudit, ne trouvant nulle part l'hospitalité que j'ai si 
souvent octroyée à tous. 

— Par le Dieu qui mourut pour nous ! tu mérites d'ê-
tre pardonné, s'écria le Prince-Noir. Dom Augustin, je 
vous remercie de votre intercession en faveur de ce .mal-
heureux. Achevez votre œuvre- Je vous lé donne, car 
j'espère que vous exercerez/ envers lui céttè cb>ritç 

vînt proposer d'introduire dans la loi une disposition 
qui en fixât le terme d'une manière transitoire. N'est-
ce pas là la condamnation la plus formelle de l'ur-
gence et de la loi elle-même? Rien ne manque à 
l'échec moral delà loi, dit YOpinionPublique, et ceux 
même qui l'appuient la reconnaissent si défectueuse 
et si anormale, qu'ils n'aecepteraient pas la respon? 
sabilité d'un vote qui l'imposerait définitivement au 
pays. 

(Correspondance spéciale du SALUT PUBLIC») 

Paris, 4jan vier 18o0. 

Le vote du 2 janvier a été rectifié hier, mais il n'a 
point été réparé. La division de la majorité a pris 
d'antres chiffres pour s'exprimer ; mais elle existe 
toujours. Il y a toujours 300 voix pour repousser 
l'urgence d'une loi reconnue utile. 

On crie beaucoup coatre les principes de liberté 
que cette loi transgresse ; mais jet argument, qui 
peut être de quelque importance dans les temps de 
calme et de tranquillité, ne signifie rien aujourd'hui. 
La liberté est certainement une excellente chose, 
mais la vie en est une bien meilleure encore. Peu 
importe à la société, si elle meurt, qu'on écrive sur 
son tombeau : 

Ci gît la société, la liberté Va tuée. 
Ce qui lui importe, c'est de vivre ; elle verra en-

suite à prendre de la liberté ce qui convient à son 
tempérament. 

Je suis assez peu sensible, je l'avoue, à ces décla-
mations qui représentent toujours la liberté comme 
sacrifiée en France, dès que la répression veut pren-
dre quelque mesure salutaire. Ce n'est pas la liberté 
qui doit craindre quelque chose; elle est implantée 
dans nos mœurs de manière à ne rien redouter des 
lois que l'on fera pour en réglementer l'exercice. La 
liberté est plus fortement assise chez nous que tout 
autre principe, plus forte que la justice, plus forte 
que le droit ; la liberté I mais c'est une qualité que 
nons possédons d'une manière si complète , qu'elle 
est presque un défaut. Laissons donc la liberté tran-
quille , et aidons le gouvernement à réprimer la li-
cence , à contenir les mauvaises passions, à défen-
dre la société contre les barbares qui veulent l'en-
vahir. 

Je vous disais donc en commençant que 500 voix 
ont repoussé l'urgence de la loi sur les instituteurs 
primaires. 500 voix, c'est à-dire 150 voix de la ma-
jorité qui sont restées fidèles à la montagne. Sur ces 
150 voix, il y a au moins 100 légitimistes qui ont 
voulu se venger du renvoi au conseil d'état de la loi-
Failoux sur l'enseignement. Cette vengeance accom-
plie, la paix sera-t-elle faite ? Je ne h crois pas. Il y 
aura peut-être un rapprochement, mais la paix ne 
sera jamais sérieuse ni durable ; on s'alliera pour uu 
but spécial et limité, mais une fois le but atteint l'al-
liance sera rompue. Ces mêmeE légitimistes boudent 
encore aujourd'hui, ils viennent de le prouver en 
s'abstenaot de prendre part au vote qui a reporté M. 
Dupin à la présidence de l'Assemblée. M. Dupin est 
le meilleur président que nous ayons eu depuis long-
temps; il laisse loin derrière lui'a suffisance de M. 
S iazet qui abritait uae si grande faiblesse, et la lé-
gèreté de M. Marrast qui cachait une certaine partia-
lité. M. Dupin est ferme et juste, et il porte très-loin 
le sentiment de la dignité de l'assemblée; mais M. 
Dupin est un ancien conservateur, et les légitimistes 
ont été bien aises de lui prouver qu'ils sont irrécon-
ciliables. 

La queslion de Montevideo revient Sur le tapis. Je 
n'aime pas l'isolement dans lequel l'Angleterre nous 
laisse après nous avoir compromis avec elle. Je crains 
qu'elle ne nous fasse tirer les marrons du feu pour les 
croquer ensuite à nos dépens. A ce propos je trouve 
que le gouvernement de la république est d'une con-
fiance trop aveugle envers le cabinet britannique, on 
semble le suivre avec trop de docilité. La Fi ance n'a 
jamais eu avec l'Angleterre que des amitiés compro^ 
mettantes, et ce qui se passe aujourd'hui ne change 
rien à cette appréciation; au contraire, je crois que 
nous sommes plus que jamais la dupe des flagorne 
ries anglaises. 

chrétienne dont vous nous parliez si éloquerarncnt tout 
à l'heure. 

L'évéque de Ségovie, pâle et stupéfait, n'osait lever les 
yeux sur ceux qui l'entouraient. 

Tout-à-coup le vagabond, marchant droit à lui, posa une 
main sur son épaule et lui dit d'une voix forte : 

— Dom Augustin, acceptes-tu le don du Prince-Xoir ? 
Veux-tu m'a voir pour serviteur! Marcherai-je à côté de ta 
selle en qualité de varlet d'epéroas ? Serais-je nourri des 
miettes de ta table? Seras-tu si généreux envers celui de-
vant qui tu as fléchi le genou autrefois ? 

Tous les convives fixèrent des yeux étonnés sur ie pri-
sonnier, et remarquèrent avec surprise que dom Augus-
tin frissonnait sous la pression de sa main comme si elle 
eût été de fer rougi. 

Pourtant il ne répondait pas ua" mot. Alors une flamme 
de colère jaillit des yeux biens du vagabond, et il lui cria 
d'une vois qui retentit comme la foudre au milieu du 
profond silence : 

— Lève-toi donc, infidèle serviteur, et fais place à ton 
maitre ! 

— Que veux-tu dire ? demanda Edouard, qui ne com-
prenait rien à l'audace de cet homme et à ia prostration 
singulière de l'évéque de Ségovie. 

— Ce que je veux dire, reprit le manant, c'est que le 
jour de ma vengeance est arrivé, puisque le traître qui a 
contribué à ma chute me rend lui-même témoignage par 
son silence et sa terreur ! Il élait fier envers moi lorsque 
je commandais encore à des épées fidèles ! mais en me 
voyant apparaître devant lui eu captif, couvert de haillons 
et le visage creusé par la faim, le remords de son crime 
a péuétré jusqu'à son cœur : il tremble devant le men-
diant et l'affamé, lui qui était si orgueilleux devant le roi 
don Pedro ! 

EH. GONZALEZ. 
(L& suite m pwchain numéro.) 



tes nouvelles d'Allemagne f ouï pressentir m pro-
chain dénouement de la crise de là Saxe. 

Correspondance du Congrès de Tours. 

Paris,1e 4janvier 1850. 
Messieurs, 

L'assemblée a inauguré la nouvelle année par nn 
vote hostile an pouvoir. Dieu nons garde que ce dic-
ton populaire : « On fait toute l'année ce que l'on a 
fait en la commençant » se trouve vérifié. 

« Il n'y a pas de quoi rire, a dit M. Dnpin, quand 
on voit une assemblée unique ainsi divisée. » Ce-
pendant la scène était d'un haut comique ; et s'il n'y 
avait pas de quoi rire pour la majorité , il y avait 
grandement de quoi rire pour la montagne. Les mo-
dérés étaient contents d'eux, comme le serait un 
plaisant qui aurait trouvé moyen de se donner des 
coups de pied dans le veutre. Des représentants dé-
filaient devant la ronge d'un petit air crâne, et sem-
blaient lui dire : Ah 1 vous croyez qu'il n'y avait que 
pour vous, à démolir les ministères ! Eh bien, nous 
vous montrerons que nous vous valons sur ce 
point. 

Il fait si beau jouer à l'indépendance et à l'opposi-
tion! La majorité était déjà bien lasse de s'entendre 
appeler séide du pouvoir. 

L'occasion qu'elle a choisie pour montrer que le 
gouvernement et elle font deux, n'est-elle pas d'ail-
leurs admirablement trouvée ? Le ministre expose 
que les instituteurs primaires sont des agents de dé-
sordre, qu'il importe die prendre des mesures pour ar-
rêter leur propagande anarchique r il demande l'ur-
gence pour son projet ; mais avec une incompara-
blesagacité, le côté de l'assemblée qui représente la 
modération, et qui s'écrie tous les jours qu'il ne 
suffit pas de rétablir l'ordre dans la rue si 1 on ne le 
rétablit dans les idées, a décidé qu'il n'y avait pas 
urgence à s'occuper des 55 mille instituteurs pri-
maires que les socialistes désignent ouvertement 
comme 35 mille courtiers de la république rou-
ge. 

La raison que l'on a donnée de cet acte d'opposi-
tion, c'est que la loi présentée n'est qu'une petite loi, 
une loi transitoire, une loi défectueuse comparée à 
celle de M. de Failoux, que l'on a hâte de mettre en 
discussion. 

Pauvres raisons qae celles-ci ! D'abord c'est sou-
vent avec des mesures transitoires que l'on sauve les 
sociétés. On préfère la loi Failoux ; il n'est point 
dans mes idées de comparer les deux projets; que 
l'on proclame, si l'on veut, l'une parfaite et l'autre 
détestable ; mais le moyen de montrer le vice de la 
loi-Parriea, n'était-ce pas de la discuter immédiate-
ment ? 

On va certainement essayer de déplacer la ques-
tion ; cependant il reste un fait acquis : c'est que 
si une voix n'avait pas donné la majorité au minis-
tère, la droite, de concert avec la montagne, décidait 
que tout étant pour le mieux dans le meilleur des 
mondes enseignants, il n'y.av ait pas urgence d'y chan-
ger quelque chose. 

On a dit qu'une fois la petite loi votée, la loi-Fal-
loux eût été définitivement écartée. Cemme si la droi-
te ne restait pas toujours libre de la présenter sous 
forme de proposition, et de la faire voter, si tant est 
qu'elle satisfasse à tontes les exigences ! 

Franchement, des raisons alléguées il n'y en a 
qu'une valable, c'est celle que l'on s'est gardé d'in-
voquer,, c'est la raison de parti, à laquelle on sacrifie 
tout autant qu'à la raison d'état. Maintenant la droite 
ne s'arrêtera pas en si bon chemin. Ceux de ses 
membres qui jugeaient hier qu'il n'y avait pas pé-
ril en la demeure, pour être conséquents, repousse-
ront la loi quand même. S'ils ont la majorité, le pou-
voir se trouvera encore désarmé ; les élections se fe-
ront sous l'impression de sa défaite et du triompha 
de la montagne ; mais en revanche on discutera le 
loi-Falloux, et par esprit de représailles les partisans du 
gouvernement pourront bien à leur tour la repous-
ser systématiquement ; puis nous nous trouverons 
sans loi protectrice, comme l'homme entre deux 
âges et deux maîtresses resta chauve, car elles 
avaient voulu perfectionner sa chevelure, chacune à 
sa façon. 

Le vote de l'assemblée a produit un très-mauvais 
effet dans Paris ; on s'attend à voir paraître un nou-
veau ministère an Moniteur, en même temps qu'un 
message. 

Du reste, on dore, on peint, on sculpte. Le luxe et 
les plaisirs pour être provisoires n'en sont pas moins 
recherchés. Il se prépare des soirées de grand mon-
de, d'où l'on promet d'exclure la politique, promesse 
imprudente; comment se débarrasser d'elle, quand 
les bonbons, les fleurs et les fruits la symbolysent à 
l'envi. 

Les rubans larmes de France, les bonbons califor-
niens et les bouquets présidents sont là pour la rap-
peler. Après cela le commerce et l'industrie ont bien 
le droit de mettre de la politique partout ; elle leur 
a coûté assez cher pour cela ; 873 millions perdus 
parle commerce de Paris,à lui seul, c'eàt assez pour 
se souvenir de la révolution ; mais est-ce assez pour 
lui ôter à tout jamais la fantaisie de recommencer, à 
ce peuple léger? il faut l'espérer : tant va le Parisien 
à l'émeute qu'à la fin il se lasse. Dieu fasse qu'il soit 
lassé l 

La séance d'hier inspire à tous les journaux de 
Paris des réflexions plus ou moins tristes , plus bu 
moins triomphales en vue dè l'avenir et de la décom-
position qui semble s'opérer parmi les éléments de 
la majorité; « Il y a9. dit la Presse,[cfitlque chose de 
« plus triste encore que dé mourir, c'est de ne pas 
« vivre : le gouvernement et la majorité en sont là. 
« Nous leur mettons vainement la main sur le cœur 
« pour en sentir les pulsations, ce cœur a cessé de 
j« battre» La volonté active, intelligente et réfléchie, 

« çéttèvolonté qui donne la puissance et la force ne 
« circule plus dans les organes de ce corps qu'on ap-
« pelle le pouvoir. Ce n'est ni la destruction de ia 
« mort, ni le mouvement de la vie, c'est quelque 
« chose d'inerte, de machinale que n'anime pas le 
« souffle divin, et qui semble être né de la confusion 
« pour n'aboutir qu'à l'impuissance et à la [néga-
« tion. » 

Il y a malheureusement du vrai dans ces réflexions 
de la Presse, [mais à qui la faute si nous sommes ac-
culés dans une impasse? En faisant la révolution de 
février, on a voulu perfectionner le gouvernement 
représentatif, on l'a tué, et ce serait bien le cas de 
dire ici avec Lafontaine : 

Souvent le mieux est ennemi du bien. 
Sous la monarchie constitutionnelle nous avions 

en effet la pondération des pouvoirs. La couronne 
était armée du droit de dissolution contre les cham-
bres impuissantes ; de leur côté, les chambres pou-
vaientvoter la chute d'un ministère sans ébranler le 
pouvoir royal, on pouvait en un mot modifier, ra-
jeunir, renouveler tous les instruments du pouvoir 
sans en altérer le principe, sans le briser (sauf le cas 
de surprise révolutionnaire). 

Dans le régime que nous a fait la constitution de 
1848, les forces gouvernementales se trouvent ou 
peuvent se trouver subitement suspendues et arrê-
tées, sans qu'il y ait aucun moyen raisonnable et 
constitutionnel d'aller en avant ou de reculer. La 
révision de la constitution a été déjà demandée plus 
d'une fois, mais nous croyons qu'avant l'expiration 
du mandat de l'assemblée actuelle, îa nécessité de 
cette révision se fera sentir d'une manière bien plus 
urgente encore. 

Si nos représentants, majorité et minorité, avaient 
reçu mission de tuer le gouvernement parlementaire, il 
est douteux qu'ils s'y prissent autrement pour remplir 
consciencieusement leur mandat. 

Hier l'assemblée a défait, après un long et bruyant 
débat , ce qu'elle avait fait la veille. Une majorité de 29 
voix a condamné ce qu'une majorité de 1 voix avait dé-
cidé, et cela avec le même nombre de votants, avec les 
mêmes votants. (Jeux qui avaient dit oui le 2 janvier ont 
dit non le 5. 

Que les représentants de tous les partis y fassent sé-
rieusement attention. Les atteintes que leur façon d'ê-
tre apportent à la dignité du régime parlementaire vont 
frapper jusqu'à la liberté même, et si un coup d'état pou-
vait être à redouter, rien ne lui préparerait mieux les 
voies que le spectacle offert à certains jours par l'assem-
blée représentative. 

Quelques bruits de changements ministériels ont 
circulé dans la journée comme cela arrive toutes les 
fois qu'un vote douteux vient donner une secousse 
à la majorité. Des personnes assez bien informées 
prétendent que M. Daru et M* le président de la 
république ont échangé des paroles assez vives, 
quoique courtoises, à l'occasion de l'affaire de la 
Plata. M. Daru et les membres de la commission 
auraient adressé à M. Rouher le reproche de du-
plicité, et M. Daru, en quittant le président, lui au-
rait dit ces paroles : a Nous, la majorité, nous ne con-
sentirons pas à appuyer un cabinet où se trouvent des 
ministres qui disent dans les bureaux le contraire de 
ce que, le lendemain, ils viennent déclarer à la tri-
bune. » 

Il est toujours question du remplacement de M. 
Barrot par M. Léon Faucher. 

Dans la matinée du 4, il y avait une grande réu-
nion de financiers au ministère des finances ; MM. 
d'Argout, Rothschild, etc., y assistaient. On projette, 
dit-on, un nouvel emprunt de 250 millions de francs. 

La commission du budget a décidé qu'elle se réu-
nirait au grand complet le samedi 5, pour prendre 
une résolution définitive sur le nouveau projet du 
ministre des finances, relatif à la concession du che-
min de fer de Paris à Avignon. 

Il paraît qu'à Claremont, l'ex-roi s'occupe beau= 
coup de nos affaires intérieures, mais, pour le mo-
ment, en spectateur curieux et attentif. ïl se fait 
adresser avec beaucoup d'exactitude la plus grande 
partie des journaux parisiens, ainsi que les broehures 
nouvelles, et les plus rouges ne sont pas ceux qu'il 
lit le moins attentivement. Il suit les discussions de 
l'assemblée, la marche du pouvoir, mais tout-à-fait 
en observateur, avec un calme, une lucidité qui font 
l'étonnement de tous ceux qu'il admet dans son in-
timité. 

Travaux parlementaires. 
La 6e commission d'initiative parlementaire exa-

minera prochainement : 
io Une proposition de M. le général de Grammont, 

relative au recensement des votes de l'assemblée. 
Aux termes de ce projet, toutes les fois que le recen-
sement des votes ne donnera pas au moins cinq voix 
de majorité, le résultat du scrutin ne sera proclamé ! 
qu'après la vérification la plus scrupuleuse. 

2o Une proposition de M. Ch. Lagrange, tendant 
à ce qu'il soit dressé un état général, inséré au Moni-
teur et distribué à tous les membres de l'assemblée, 
de toutes les récompenses décernées ou à décerner 
aux veuves; orphelins, blessés et combattants de fé-
vrier et de juin 1848. 

L'urgence est demandée pour ce projet. 
Deux autres propositions du même auteur, l'une 

tendant à ce qu'il soit ouvert une enquête sur le sort 
des transportés de juin 1848, des prévenus de juin 
1849, et celui de leurs familles; et l'autre, à nom-
mer une commission parlementaire pour procéder à 
une enquête sur les divers lieux en Afrique où les 
colons ont été dirigés en 1848 et en 1849. 

L'urgence est également demandée pour ces deux 
projets, 

, ~ Osa a distribué, ce matin à rassemblée une an-
nexe au projet de loi de M. Dumas, ministre de l'a-
griculture et du commerce,.relatif aux caisses de re-
traites ponr la vieillesse. 

— L'élection de M. Dupin à la présidence de l'as-
semblée n'a eu lieu aujourd'hui qu'à une faible ma-
jorité. Il faut attribuer'ce fait significatif à la déser-
tion d'une partie de la droite. 

 ..i WH————1 i 'O? 

lettre politique et financiers. 
Paris, 4janvier 1850. 

Comme hier, les fonds publics ont été très fermes 
pendant îa première partie de la bourse ; puis ils ont 
un peu fléchi pendant la seconde. 

Le 5 0(0 s'est élevé à 92 90, puis il est retombé à 
92 60, pour finir à 92 65, en baisse de 15 cent, sur 
hier. 

Le 3 0|o s'est maintenu aux cours de la clôture 
d'hier. 

Quant aux autres valeurs, à quelques exceptions 
près, elles ne présentent pas de changements nota-
bles sur hier. 

Comme bruit de bourse, on dit que la commission 
des finances persistait toujours dans son projet de 
ne confier qu'au gouvernement l'exécution de la li-
gne de Paris à Avignon ; et, à i'appui de cette nou-
velle, on a remarqué des ventes assez fortes pour 
compte des maisons lyonnaises qui opèrent sur une 
grande échelle à îa bourse de Paris, et qui, par leurs 
récents achats, avaient puissamment aidé à l'amélio-
ration de la rente, hier et avant hier. 

La place est en ce moment plus sous l'influence de 
certaines positions que sous ceile des questions inté-
rieures qui se discutent à la chambre ; ce qui le 
prouve, ce sont les mouvements journaliers de la 
rente, la plupart du temps en sens inverse de l'opi-
nion publique. 

Les nouvelles extérieures continuent d'être dé-
nuées d'intérêt. 

La réception du président de la république, avant-
hier, a eu un double caractère ; le caractère général 
que lui donne tous les jeudis la foule des visiteurs 
des sommités de la politique, de l'armée, du parle-
ment, de la science et de l'administration qui affluent 
à l'Elysée , et ensuite un caractère spécial, particu-
lier et tout circonstanciel. 

Nous avons vu en effet avant-hier soir, dans les 
salons du président, un très-grand nombre de repré-
sentants appartenant à cette fraction du parti con-
servateur qui était plus intimement attachée à l'an-
cien gouvernement. 

Le vote de l'assemblée, dont tout le monde s'occu-
pe, îa défection d'une partie extrême de la majorité 
dans le scrutin sur l'urgence de cette loi si pressante 
pour purifier nos écoles primaires infectées de socia-
lisme, donnait à !a présence de ces honorables per-
sonnages, qui se pressaieat autour du présideat, 
an grand et vif intérêt. 

MM. Piscatory et de Rérnusat ciaient surtout re-
marqués dans la foale des représentants. Il était évi-
dent pour tout le monde qu'aux jours difficiles, s'ils 
venaient à surgir, tous les hommes prudents, sérieux, 
vraiment politiques de l'assemblée, s'uniraient au 
premier magistrat de la république pour défendre la 
cause delà société, que la désunion seule du parti de 
l'ordre peut compromettre. Plusieurs personnages 
appartenant au parti légitimiste assistaient aussi à 
cette réunion. 

— M. Dnchâtel dernier ministre de l'intérieur 
sous la monarchie de Louis-Philippe, est arrivé hier 
soir à Paris. 

On dit que la tournure donnée aux débats dans 
l'affaire du monument de l'empereur a été i'une des 
causes qui ont hâté son retour qui ne devait avoir 
lieu que le 15. Toutefois, cette affaire n'a pas la gra-
vité que quelques hommes passionnés voudraient lui 
donner; il ne s'agit pas de dépenses non justifiées, 
mais de dépenses anticipées que le vête parlemen-
taire eût certainement sanctionnées, comme il avait 
sanctionné les autres, car les travaux de ce monu-
ment avaient commencé par un déficit qui n'avait ja-
mais été comblé. 

— M. Cavé, ancien directeur des beaux-arts, assis-
tait hier à la soirée du président At la république. 

— Dans le courant du mois de janvier, M. le pré-
sident de la république doit donner an témoignage 
nouveau de sympathie à l'industrie et à la classe ou-
vrière. Il visitera les principales fabriques de Paris, 
en commençant par celle de MM. Laville et Pouma-
roux, qai est la première maison de Paris pour la 
chapellerie. 

— L'académie française, presqu'au complet assis-
tait ces jours derniers au Théâtre-Français à la repré-
sentation du Testament de César, qui est une des 
pièces indiquées pour le concours au prix de 10,000 f. 
que l'illustre compagnie est chargée de décerner au 
meilleur ouvrage dramatique de ce temps-ci. 

— Ce matin, le conseil supérieur des postes s'est 
assemblé sous Sa présidence de M. le directeur, pour 
étudier des améliorations projetées dans ce grand 
et utile service. 

— Bien qae par son nouveau scrutin sur les insti-
tuteurs communaux l'assemblée ait voté l'urgence du 
projet de loi, le projet ne se trouve pas à l'ordre du 
jour. Ou n'y voit que les scrutins pour la formation 
de bureaux et la question de la Plata qui, comme on 
se le rappelle, avait été renvoyée à la commission. 
On nous promet un discours de M. Thiers. 

— On s'occupe en ce moment au ministère dé 
l'agriculture et du commerce d'un projet de loi qui 
a pour objet la réorganisation des chambres de com-
merce. On sait qué les élections qui devaientLavoir 
lieu fin décembre à Paris pour le renouvellement 
annuel d'an tiers des membres de la chambre ont 
été ajournées à cause de ce projet de loi. 

ASSEMBEJÉE TH&wm&IM IiBGISIiATÏVE« 
Suite et fin de la séancedu Z janvier 1830. 

M. Baze parle au milieu da tumulte; il demande que 
l'on procède à une nouvelle vérification. 

M. Charras essaie de donner des explications à propos 
de son rappel à l'ordre, qui est maintenu. 

M. le président donne lecture d'un ordre du jour de 
M. Rondeau, et d'un autre de M. Ségur-d'Aguesseau. 

Une autre proposition a été pareillement présentée par 
MM. Amable Dubois, Taschereau et Etcheverry. En voici 
le texte :. 

« L'assemblée, attendu les difficultés soulevées par le 
scrutin qui a eu lieu hier sur la question d'urgence du 
projet de loi relatif aux instituteurs primaires, décide que 
ce scrutin est annulé et qu'il sera voté à nouveau sur la 
mêmeodjet. » (Approbation générale.) 

La priorité est d'abord demandée pour la proposition 
de M. Soubiès. 

M. Coquerel réclame l'annulation du vote d'hier et ua 
vote nouveau. 

M. Lherbctte repousse la proposition et s'oppose à ua 
nouveau scrutin. ' 

L'assemblée prononce la clôture, et, après avoir été 
consultée, décide, à une immense majorité, qu'elle adopte 
la priorité demandée pour la proposition de MM. Amable 
Dubois, Taschereau et Etcheverry. 

On procède au scrutin à la tribune; en voici le résultat ; 
Nombre des votants, 619 
Pour la proposition, 571 
Contre, 248 

En conséquence, l'assemblée adopte la proposition ci-
dessus, et annule ainsi le vote d'hier. 

L'assemblée, consultée, décide ensuite qu'elle votera 
au scrutin à la tribune sur la question d'urgence. 

On procède au scrutin. 
Le président fait connaître les chiffres du dépouille-

ment : il y a 629 bulletins dans l'urne du vote, mais il 
n'y a que C25 boules dans l'urne du contrôle. 

D'après les bulletins, voici le résultat du scrutin : 
Nombre des votants, 629 
Majorité absolue, 315 
Pour l'urgence, 529 
Contre, , t 500 

En conséquence, l'assemblée a adopté l'urgence de la 
loi sur les instituteurs primaires, même en tenant compte 
de la différence entre 629 et 625. L'urgence est pro-
noncée. 

La séance est levée. 

Séance du & janvier. — Présidence de M. DUPIIÏ aine, 
A1 heure 1 /2 la sé mee est ouverte. 
Le procès-verbal est lu et adopté. 
M. le général de Grammont a présenté une proposition 

qui est ainsi conçue : 
« Art. unique'. Toutes les fois que le recensement des 

votes ne donnera pas au moins cinq voix de majorité, la 
résultat du scrutin ne sera proclamé qu'après la vérifica-
tion la plus scrupuleuse. » 

M. LACR'OSSE : J'ai l'honneur de déposer le rapport de 
la commission qui avait été chargée d'examiner le projeÊ 
clc loi concernant les appareils et les bâtiments à va-
peur. . , ..... 

M. I,Ë PRÉSIDENT : Ce rapport sera imprime et distribue. 
L'ordre du jour appelle le scrutin pour la nomination, 

du président de l'assemblée nationale. 
Il est procédé à ce scrutin à la tribune. 
Pendant cette opération, M. le président tire au sort 

les noms des représentants qui seront chargés de dépouil-
ler le scrutin. 

Ce dépouillement a lieu dans les bureaux. 
Il est ensuite procédé aux scrutins pour les nomina-

tions de; vico-présidents et des six secrétaires. 
A cet effet, doux urnes ont été placées sur la tribune, 

afin de procéder simultanément à ces scrutins. 
Le dépouillement a lieu dans les bureaux. 
sr. LE PRÉSIDENT : Voici le résultat du scrutin pour h no-

mination du président de l'assemblée nationale: 
Nombre des votants, 470 
Majorité absolue, 256 
M. Dupin aîné, 288 
M. Michel (deBourges), iiS 
M. O. Barrot, 46 
M. Dufaure, 7 
M. Napoléon Daru, 5 

En conséquence, 
M. Dapin aîné est proclamé président de rassemblée* 

pour les mois de janvier, février et mars 1830. 
M. Combare! de Leyvalse plaint que le Monileurle cite 

comme ayant voté 5 fois: 
Cela serait-il possible dans un vote à la tribune ? II esf 

donc évident que quelqu'un sans mission aura pris mon 
bulletin pour le déposer dans l'urne. 

L'assemblée doir juger combien est défectueux un mftde 
de scrutin qui expose sans cesse à de pareilles erreurs. 

M. BÉRARD : Il est certain que le nnde actuel do vota-
tien laisse trop à désirer. Il importe cependant, à la di-
gnité de l'assemblée qu'on ne puisse mettre incessam-
ment en suspicion tout résultat de scrutin. 

Dans un temps où on ne respecte plus rien (rumeurs); 
puisque hier votre secrétaire s'est vu l'objet d'interpel-
lations blessantes, contre lesquelles il proteste avec éner-
gie. (Nouvelles rumeurs!) 

N'est-ce pas la vérité? 
A droite : Oui ! oui! 
Il faut donc au plus tôt sortir de cotte situation. Une 

commission a été nommée pour s'occuper de l'examen de 
plusieurs machines, et cela il y a plus de six mois; qu'ad-
vient-il de ses travaux? 

. Un membre de la commission, en l'absence du prési-
dent, répond que la commission , sous peu de jours, pré-
sentera son rapport, mais qu'en principe elle repoussa 
toutes les machine, sauf les urnes perfectionnées. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion sur la 
Plata. 

M. Daru, rapporteur, rend compte de l'examen fait 
par la commission de l'amendement de M. de Rancé. M. 
le rapporteur entre dans quelques détails sur les rela-
tions de la commission avec le gouvernement. La com-
mission était d'abord d'avis que le traité Leprédour était 
inacceptable, qu'une nouvelle négociation dans les mê-
mes conditions ne pourrait aboutir qu'à un échec; elle 
avait conseillé, si le gouvernement pensait que toute es-
pérance n'était pas perdue pour les voies diplomatiques, 
elle avait conseillé l'envoi d'une force suffisante poin-
faire respecter le négociateur, et qu'elle évaluait à 
1,500 hommes. 

L'opinion de la commission n'a pas varié; elle préfère 
encore la négociation année à l'expédition proposés par 
M. de Rancé. Si des escadres envoyées dans les eaux de 



!a Plata, soit par la France, .sait par l'Angleterre, n'ont 
point fait avancer jusqu'ici les négociations, il ne faut pas 
s éà étonner; on savait ces forces condamnées à l'inac-
tion, et cette conviction décourageait les négociateurs en 
même temps qu'elle rassurait leurs adversaires. Mais 
que Rosas sache bien que cette fois la négociation est sé-
rieuse, et que si nous n'obtenons pas satisfaction, nous 
sorames bien résolus à agir, et peut-être il comprendra 
la nécessité delà modération. On dit: Mais s'il s'obstine, 
la guerre est au bout de la négociation armée. 

Messieurs, la guerre est au bout de tout système, mê-
me de celui de l'abandon; seulement, si la négociation ar-
mée aboutit malgré nous à la guerre, nous aurons fait 
preuve nouvelle de notre modération et de notre désir 
sincère de l'éviter en même temps que nous nous réser-
vons tout le temps de préparer nos ressources dans le cas 
où celte guerre deviendrait inévitable. Après avoir indi-
qué'la conduite à tenir, exigera-t-on davantage de nous? 
voudra-t-on que nous précisions les voies et moyens, les 
chiffres de l'expédition? discuterons-nous à la tribune les 
plans de campagne? Nous avons plus de confiance dans 
le gouvernement pour nous en rapporter à sa prévoyance 
pour tous ces détails. Seulement, ce que nous deman-
dons, c'est que, dans le cas où la négociation viendrait 
à échouer, une force suffisante soit débarquée à Montevi-
deo pour mettre cette ville à l'abri de toute tentative.. 

Avant de clore notre délibération, nous avons invité 
MM. les ministres à se rendre dans le sein de la commis-
sion, et tout en comprenant la réserve imposée au cabi-
net, nous eussions désiré qu'il enveloppât ses explica-
tions de moins de précautions. Eu résumé, pour faire ces-
ser toute incertitude, voici la résolution que nous vous 
proposons de substituer à l'amendement de M. de Rancé: 
«Le pouvoir exécutif est invité à envoyer dans les eaux 
de la Plata des forces suffisantes pour appuyer la négocia-
lion et en assurer le succès en même temps que protéger 
pos nationaux. » 

M. de Rancé monte à la tribune. Désormais, dit-il, il 
faut écarter toute ambiguïté. Il ne doit, plus y avoir en 
présence que deux opinions, deux systèmes: l'abandon 
ou Ja guerre probable, ou la négociation sérieusement ar-
mée. 

La séance continue. 

RMMrVEI»£>ES IL© «DANSES. 

L'état actuel de nos rivières, celui de la Saône sur-
tout, prouve si nous avions raison en réclamant la 
construction du chemin de fer parallèlement à la na-
vigation des bateaux à vapeur. Celte navigation est 
interrompue depuis plusieurs jours,et on ne peut pré-
voir le moment où elle reprendra son service ordi-
naire. 

Il y a là un grave préjudice pour les transports du 
commerce, outre les inconvénients sans nombre qui 
en résultent pour les voyageurs. 

— Nous nous sommes déjà élevés contre celle nuée 
de prétendus commissionnaires qui, plus connus ÎOUS 

le nom de pisleurs, attendent les voyageurs à la des-
cente de chaque diligence, à l'arrivée de chaque ba-
teau, s'imposant à eux par des obsessions fatigantes 
et finissant toujours par les exploiter. Des plaintes 
nouvelles nous sont adressées à ce sujet par plusieurs 
voyageurs, et nous prions la police de mettre un 
terme à un abus aussi scandaleux. 

— Mlle Masson joue ce soir la Favorite au Grand-
Théâtre. On sa't que la célèbre artiste se montre 
dans le rôle de Léonor avec toutes les qualités de son 
magnifique talent. 

■— La Réforme et la Voix da Peuple sont saisis 
tous les jours à la poste. Un arrêté de l'autorité mi-
litaire, pris en vertu de l'état de siège, en arrête la 
distribution dans (ouïe t'étendse de la fio division mi 
lilaire, 

— C'est samedi a du couraat qu'à eu lieu au 

Colisée le deuxième bal masqué ; une foule brillante 
s'y était donné rendez-vous ; on y remarquait un 
grand nombre de costumes tous plus riches les uns 
que les autres. 

Le Cotisée est toujours la salle la plus grandiose 
et la plus convenable pour ce genre de plaisir ; en un 
mot, c'est la salle sais rivale. Un éclairage réelle-
ment féerique, dont un lustre incomparable compo-
sé de plus de cinquante becs, vient rehausser l'éclat 
de la magnifique coupole. 

Une nuit carnavalesque au Colisée est réellement 
une nuit féerique. Il est à présumer que l'enceinte de 
cette vaste salle, qui vient d'être complètement restau-
rée, ne sera pas suffisante pour le nombre des dan-
seurs. Il est question, et nous ne croyons pas être indis-
crets en l'annonçant, d'une surprise agréable que se 
proposent de donner au public les propriétaires du 
Colysée. 

Théâtre de la galerie de l'Argue.—AVIS.— M. de 
Linski à l'honneur de prévenir le public qu'il vient 
de prendre de nouveaux arrangements avec M Du-
gueyt, propriétaire du théâtre de la galerie de l'Ar-
gue, afin de pouvoir donner encore quelques repré-
sentations grandioses et d'un tout nouveau genre, 
soit des poses plastiques et mimiques de M. Keller 
et toute sa troupe, soit de ses soirées fantastiques et 
mystérieuses. 

Vu les'grands préparatifs qu'occasionneront ces 
représentations d'une création toute nouvelle, la 
première soirée n'aura lieu que jeudi 10 janvier 
mo. 

Une affiche préparatoire donnera de plus grands 
détails. 

HstuvaMes étrangères, 

ALLEMAGNE. 

S Nous.lisons dans la Gazette dePosen, que des ac-
tes du vandalisme le plus barbare se commettent 
journellement en Pologne, au nom du gouvernement 
de Nicolas. 

Oa sait que la plupart des conscriis des recrute-
ments de celle année avaient déserté. Or, le goaver-
ment vient de faire paraître une ordonnance qui in-
corpore dans i'anmée, à la place des récalcitrants, 
leurs frères qtxels qu'ils soient. 

Le jour même de îa publication de cette ordon-
nance, ces pauvres enfants ont été arrachés des bras 
de leurs parenis en larmes. 

PRUSSE. — Le docteur Jacoby a répondu au com-
missaire électoral de Go^feld qui lui avait annoncé 
que les électeurs l'avaient nommé membre de la 
première chambre, qu'il ne pouvait accepter cette 
élection, attendu qu'il considérait les chambres sié-
geant actuellement à Berlin comme n'ayant pas le 
droit de siéger. 

HESSE-DARJISTADT. — Les états ont décidé qu'ils 
ne voteraient point d'adresse en réponse au discours 
d'ouverture de la session. 

L'article du projet de loi des finances ayant pour 
objet de prolonger la perception dos impôts jusqu'au 
1er jan fier a été rejeté par les états. 

BERLIN, 1 er janvier. — On a de nouveau parlé hier 
| d'une crise ministérielle. 
] Oa désignait le comte d'Arnim, comme devant 
] succéder au comte de Brandebourg. Oa parlait aussi 

de MM. de Gorlach et Kel'.er. 
I — La Gazette de Cologiv: parle d'une cérémonie 
I fort singulière, qui a eu lieu à Varsovie, à l'occasion 

de l'inauguration de la nouvelle église catholique de 
Borro'mée. On se rappelle l'ukase du czar qui or-
donne de rendre en tous lieux au prince Paskewitch 
les mêmes honneurs qu'à lui-même. Le clergé ca-
tholique, obéissant à cet ukase, p'aca le feld-ma ré-
chal sur un trône à baldaquin, et fit ensuite, pendant 
l'office, toutes les génuflexions voulues, les adora-
tions et les distributions d'encens devant son altesse 
schismatique qui reçut tous ces honneurs aussi gra-
vement qu'une idole indienne. » 

NOUVELLES DIVERSES. 

La fin de l'année 1849 a été très-heureuse pour le 
commerce parisien. Ou a beaucoup acheté; l'argent 
a reparu avec la confiance. 

Pour le premier jour de l'année 18S0, par ce 
temps de neige et de dégel, les voilures de place, 
les voitures de réi-ie et de louage ont pu à peine suf- ' 
fire. Le plus mauvais équipage se louait 4 fr. l'heure. 

La rente, hier 2 janvier 1850, était à 92 fr. 60 c. 
au comptant, ce qui établit une hausse de 50 c. sur 
le cours de mardi. 

—■ Il y a quelques jours est mort à Bruxelles, à 
l'âge de 63 ans, M. F.-A.-J. Scribe, fils de M. 
J.-F.-J. Scribe, ancien seigneur de Sors es secrétaire 
du duc d'Orléans, père du roi Louis Philippe. 

M. Scribe, qui vient de mourir à Bruxelles, était 
18 frère aîné d'un premier lit de M. A.-C. Sôribe, le 
célèbre auteur dramatique, membre de l'académie 
française, etc. Ainsi, ce spirituel écrivain est origi-
naire de ia province de Namur, des environs de 
Bouvignes. 

Nous voyons que des membres de sa famille por 
taient autrefois le prédicat de messire, et avaient 
exercé des charges importantes en Belgique. La 
famille Scribe avait également de ses membres éta-
blis à Valenciennes où elle s'allia avec celle des 
Brohon et des Manfroy. U y a encore un riche culti-
vateur de ce nom à Asceu, arrondissement de Va 
lenciennes, et des propriétaire et fabricants de batis-
tes au village d'Ecndccourî, arrondissement d'Ar-
ras. 

— La caisse d'épargns de Paris vient d'arrôter 
au 31 décembre le compte de ses recettes et de ses 
dépenses pour l'année 1849. 

L'ensemble de ses opérations présente les résultats 
suivants : 

lo Elle a reçu en 10G, 105 versements, dont 
17,409 nouveau», la somme de 15,445 336 fr. 

2'» En 149 transferts-recettes, provenant des cais-
ses d'tpaigne déparlercuuitales 55,346 fr. 65 c. 

Elle a capitalisé pour compta des déposants, au 
Ôî décembre, les intérêts fractionnés en 297,94*2 
parties et formant ua total de 714 525 fr. 18 c. 

: Elle a remboursé : lo en 17,877 retraits, dont 
9,175 pour solde, la somme de 2,668,108 fr. 43. 

2o En 189 transferts-paiements envoyés aux cais-
ses d'épargne départementales 62,934 fr. 51 c. 

Et 3o E i achats de.39,853 fr.. de rentes à la de-
mande de 972 déposant, la somme de 695,655 fr. 
90 c. 

Elle redoit le 31 décembre, à 172,88$ déposants, 
la somme de 23 095,6)8 fr. 75 cent. ( y compris 
7.855,169 fr. 06 c. montant en capitaux .«t intérêts 
réglés au 31 décembre 1849 des sommes inscrites 
sur 108,649 livrets spéciaux de compensation, en 
exécution de !a loi du 21 novembre 1848 ) 

M. Prévost, agent général de la caisse d'épargne, a 
remis avant-hier 31 décembre, à M. le président du 

conseil des directeurs, les états en comptes généraux 
établissant les résultats ci-dessus des opérations de 
l'année 1849 avec les soldes définitivement arrêtés. 

Les amis de cette utile institution verront sans 
doute avec satisfaction que, malgré toutes les diffi-
cultés par elle surmontées dans les deux dernières, 
années , sa comptabilité continue à être tenue avec 
si une grande régularité, que ses résultats ont pu être? 
arrêtés et constatés de la manière la pins exacte dès. 
le 31 décembre. 

Ce qui ressort évidemment de l'état actuel de la 
caisse d'épargne de Paris, pour les personnes qui sa-
vent combien elle a toujours été un thermomètre 
certain de la situation des classes laborieuses, c'est 
que celte situation s'améliore sensiblement de jour en 
jour. 

Pour s'en convaincre , il suffira de comparer les, 
versements des six derniers mois de 1849 avec ceux. 
des six premiers mois de ia môme année. 

Lr, totalité des versements du premier semestre de 
1849 n'avait été que de 5 millions 204,853 fr., tan-
dis que la totalité des v^rsetne^ts du 2e semestre de 
1849 s'est élevée a 10,240,363 fr. 

La reprise de l'activité qui se fait sentir depuis 
quelque temps dans la plupart des industries et prin-
cipalement dans la fabrique de P^ris, exercera sans 
doute une nouvelle et bonne influence sur les recet-
tes de la caisse d'épargne pendant les premiers mois, 
île Tancée qui vient de s'ouvrir. 

SMftSaSSS ©S B»A.»SS. — 4 Janvier 2.85». 
5 u/O au eoraptaat, 56 fr. 65 Quatre Canaux 1073 
5 0/0 * 92 oi) S 0/0 Bel gel 840.96 5/4 
5 0/0 fin courant . 56 80 Banque belge, > 
5 0/0 » 92 65 50/0 espagnol, 58 
Banque de France, 2,582 50 Empruntroraat.o.85 
Obligations de iavilifi.1275 'Piémont, 970 

Saint-Germain. . 410 « Kontareac. . . » » 
Versailles, s. dr. 205 75 Paris à Lyon . . » » 

Idem. r.g.. 1615 23 ; Paris à Strasbourg 557 50 
Paris à Orléans.. 8l)0 ».j Arcieas-Bouiosr e. 492 50 

Paris à Strasbourg 557 50 
Arciens-Boutogr e. 492 50 

Paris à Rouen . . 572 50 fours à Nantes. . 271 25 
Rouen au Havre. 242 50 
Avignoa-M'irseil. 215 » 
Bàle. . . » « . 1115 7o 
Yierzon • • 
Orléans-Bord . . 408 75 
Le îford..... 450 25 

SwrGcc.uxà Tests 
Lyon à Avignon 
Centre ..... , 
Paris à Sceaux. 

H HfTlf PCI ta PATE DE GEORGE (d'Epinal); pour la 
ii 88 I I il V- \ Rticrisou des MALADIES OK POITRINE, est 
IIS-IUISI ïjtjs la plus agréable et la plus efficace.— Dé-
pôt à Lyon à la pharmacie LAHDET, place de la Préfecture, 16. 
— Bulles : (Su c. eil.fr. 2o c. (Semélier îles contrefaçons.} 

Un professeur de piano en province ( 12 lieues ) dé-
sire céJcr sa clientèle (2U0 p:ir mois à one dame de ta-
lent. — S'adresser à M. Vmilct, instituteur à la Guillo-
ticrc, cours de Brosses, 9, près le pont. 

BS. R©552ît£'S,H , physicieri-prestidijjitatoor et me-
car.icien. at'nchc naguère au théàire de la Gaierie-de-l'Ar-
gue, prévient le public que, pour répondre aux nom-
breuses demandes qui lui ont été adressées, il prolongera 
son séjour à Lyon. Il se tient à la disposition des sociétés 
et des pensionnats pour donner des séances particulières 
de physique, prestidigitation, mécanique, fantasmagorie, 
polyorama, feux chromatropes, diamantés, etc., etc. 

Le Directeur du Salut Public , E. JOB.DAMS. 

CBUUK02.3E • tunprlnscnr »JLyon,place de laCbsrîté.lS. 

Etude de M1 ARNOUX, avoué à Lyon, \ 
place Saint-Jean, 8. 

VENTE JUDICIAIRE 
[En l'audience des criées du tribunal civil 

de première instance de Lyon , 
4° B'BJSE ff>©I6'M®rï E533 BSAÏS©^, 

située à Lyon, Grande-Rue de l'Hôpital, 20, 
sur la mise à prix de 20,000 fr. 

2° 58'SJIÏ EXaSflEeJMiE , situé à la Guil-
lotière, Grande-Rue, 50, composé de mai-
son , jardin , cour et hangar, sur la mise à 
prix de 48,000 fr. 

Et 3° DS BMEBX TESîSSES, situées en 
la commune de Venissieux, arrondissement 
de Vienne (Isère), sur la mise à prix totale 
de 7,600 fr. 
Dépendant de la succession de JeanneVernay 
L'adjudication aura lieu le 42 janvier 1850. 

(24) 

Dit 1BJJLATRAJT, 
Situé à 500 métrés de Châlillon-sur Cha-

laronne (Ain), 
Entre deux roules de grande vicinalité. 

Composé de vastes bâtiments d'exploita-
tion, bâtiment de vigneron avec cuve et pres-
toir, prés, terres, vigmes et bois, presque 
d'un seul tènement, d'une superficie de 
quarante hectares. 

S'adresser, pour les renseignements et 
pour traiter, à Chàtilion, soit à M. de Lozier, 
propriétaire, soit à M'Mcziat, successeur de 
M" Biche, notaire. 

A VENDRE,dans la même étude, plusieurs 
propriétés de différentes valeurs. (25) 

TRES-BEAUX OBJETS RELIGIEUX 
POUR ÉTRENNES, 

riches nouveautés en ivoire, or et argent, 
Magasin de W. BHI5SES6T &EBON, 

ÇloltreNotre-panie-de-Eourvières,7. (1643 

A VENDRE À L'AMIABLE 
Les MOUOWS de Belleville-sur-Saône, 

composés de cinq paires de meules. 
S'adresser, pour voir ies moulins, sur les 

lieux, et pour connaître les conditions de la 
vente, à M° DURILLON, avoué à Villcfranche. 

(18) 

Elude de Ma EMARD, avoué à Lyon, rue 
Pizay, 5. 

ADJUDICATION 
AU SAMEDI 19 JANVIER 18S0, A 11 H. CD MATIN, 

En l'audience des criées du tribunal civil de Lyon 
D'USÉ 

BEL&E BIAISON, 
Sise à Lyon , rue Saint:Joseph , n. 12, 

faisant face à l'église St-François. 
Mise à prix. — Cent vingt mille francs, 

ci: 420,000-fr. 
Ladite maison est d'un revenu net, dé-

duction des impôts, de huit mille francs, 
ci : 8,000 fr. 

.., Signé: ÉMARD. 
S'adresser, pour les renseignements, à 

M" Eraard, avoué, qui donnera connaissance 
du cahier des charges et des baux r'è location. 

- 2 . ' w 
©n. Me ïMoisilBea-a j^ïass soaa lit par 

. ffaîfoiesse «a« •vessîe. 

Seize ans d'un sucées soutenu sont la 
preuve de l'efScacitéxrè cè précieux médica-
ment. On compte par centaines les guérisons 
obtenues, soit des incontinences d'urine, soit 
des catarrhes de vessie, soit des rétrécisse-
ments de l'urètre, jsoit de la gravelle, soit 
enfin de certaines affections organiques de 
l'appareil urinaire. . ;,• 

Ce remède, dont le prix est de 5 fr,, a été 
introduit dans Ja pratique et est préparé par 
M. Brun, médecin et pharmacien, rue Saint-
Georges, 45, à Lyon. 

, NOTA. — Il est chez lui de midi à une 
heure, excepté les jours fériés et le lundi. 
(Un mandat sur la poste. — Affranchir.) (2) 

ïf 4 I7TÏ7 MDTSÏl ,e ̂ "janvier au soir, IL il Mû PMi'U dons le trajet, des 
Bfotteaux à la rue Centrale, Mme CôallcmBîC 
«le ©Suasse, rare épngocule, taille moyenne, 
bien coiffé.!, robe fond blanc, couverte de 
larges plaques brunes et entièrement mou-
chetée de brun, yeux jaunes clair , le fouet 
long, bien garni de poils soyeux , un collier 
de cuir avec une plaque en cuivre et une 
muselière grillée. — La chienne repond au 
nom de DIANE. 

LI ramener ou donner des renseignements 
à M. GADD1N,doreur, grande rue Mercière, à M. GADD1N, doreur 
55. (28) 

POSES €ASJSE 3^■Éla^A^'S,, 

JNE CALEGHJ E 
Elégante et légère et des harnais plaques 

S'adresser au bureau du journal 

B)Effi&WH>É des jeunes gens actifs 
et intelligents. 

S'adresser rue Thomassin, b, au 2% au-
dessus de l'entresol, de midi à quatre heu-
res, —r Une bonne tenue.est de rigueur. . (7) 

pectorales de Manne composées 
EÈsa sisscienai' ASpSi. EDujiasqgieir'. 

Pour laguérison des rhumes, toux, ca-
tarrhes, oppressions, atshmcs, phlliisie, ma-
ladies de poitrine, et en général toutes les af-
fections des. organes de la respiration. 

Préparées par Dubreuil, pharmacien, suc-
cesseur de la maison Dupasquier et seul pos-
sesseur de la formule de ces tablettes. 

Rue de l'Hôpital, 29 , à Lyon. — Prix de 
la boîte : 4 fr. 50 c. Demi-boitc : 75 c, avec 
l'instruction sur leur emploi. (45| 3) 

ITMMLIi 
IPssysagc à i'îaaâle sur toâîe, jar Sir-SEAE&TSi^, 

Ayant 'fait partie de l'Exposition du Louvre de 1841. 
Ce tableau, considéré comme le chef-d'œuvre de son auteur, a fait l'admiration du public 

parisien. — S'adresser, pour le voir, chez M.. BBOAIiLIKR, de dix heures du matin à 
midi, rue St-Louis, 44, au5œe, à la Guillolière. 

111 
A L'AMIABLE 

une lit 1 u 
fi 

i 
Située à Chalillon-d'Azeryues, lieu de 

Vaud, 
Desservie par la route de Chàtilion à Alix et à 

proximité de la grande roule de Lyon à Chessy, 
Comprenant : 

Un pré de !a contenance de 2 arcs 42 cen-
tiares ; 

Une terre de C ares 4G centiares ; 
Un bois, dans lequel on peut ouvrir une 

carrière de pierre à bâtir, de 10 ares 50 cen-
tiares ; 

Et une vigne, d'un .plant supérieur, de la 
contenance de 51 ares 72 centiares. 

Le tout d'une superficiede 7(1 ares 90cen-
tiares. 

On donnera toutes les facilités pour le 
paiement. 

S'adresser, pour plus amples renseigne-
ments, à 89. !SÏEBSff!A©IEB, chargeur, 
rue de la VIERGE , n° 2, à la Guillotièrc-

Cette société rachète au comptant à des 
conditions avantageuses les contrats d'assu-
rances sur la vie. 

S'adressera Lyon, ruî de la République, 
n° 7, au directeur. (9) 

Aucun pectoral n'a jamais en autant de 
succès et d'efficacité pour la prompte guéri-
son des ESEmstïses , Catarrhes, AstEa-
mes, CBiiE*osiei!sieïi4s. eracSaeitseEits 
a!e sasïg et toutes les maladies de poitrine. 
Cette pâte, depuis 55 ans, s'est toujours 
préparée à la pharmacie ©caelqMcjen, 
K®€B8S. successeur, US, rue de £»oi-
ftotti, à iParass. Chaque boite porte le ca-
chet de l'inventeur. — Dépôt à SL-yon, CIKZ 

SAYÔ'S'BiS*, pharmacien , plaec du Change, 
n. 4 , et dans toutes les pharmacies du dé-
partement. (1642) 

En vente chez tous les marchands de 
musique : 

ROMANCES ET MORCEAUX, 
Musique de M. Gaos, paroles de M, VINGTIÈMES. 

(1637) 

CAIiOaftJFiïSttlîli 
Moyen spécial et très économique,en un 

seul feu, y.our tout un bâtiment. 
Cheminées Rumford en trois pièces 
Faïence et poêles à calorifères,de «Seau-

cïer-îïîcfflïas, à Lyon, quai Pierre-Scize, 
60, breveté d'invention et de perfectionne-
ment (sansgarantic du gouvernement). 

Ou peut traiter par correspondance. (27/ 


